
31. invite la Commission et le SEAE à prendre des mesures destinées à promouvoir une représentation 
équilibrée des femmes à tous les niveaux dans la vie politique au sein des organisations multinationales 
comme les Nations unies, des gouvernements et des parlements nationaux, ainsi qu'aux niveaux régional et 
local, et des autorités locales, et à renforcer la coopération avec d'autres acteurs au niveau international, tels 
que ONU Femmes et l'Union interparlementaire, afin d'encourager la réalisation de ces objectifs; 

32. invite les départements thématiques du Parlement européen à garantir que les notes d'information à 
l'attention des délégations comprennent toujours une perspective de genre et à souligner les questions 
importantes pour l'égalité entre les femmes et les hommes; 

* 

* * 

33. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
gouvernements des États membres. 

Statut de la société coopérative européenne pour ce qui concerne l'implication 
des travailleurs 

P7_TA(2012)0071 

Résolution du Parlement européen du 13 mars 2012 sur le statut de la société coopérative 
européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs (2011/2116(INI)) 

(2013/C 251 E/03) 

Le Parlement européen, 

— vu les articles 4 et 54 ainsi que 151 à 154 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu la recommandation 193 du 3 juin 2002 de l'Organisation internationale du travail (OIT) concernant 
la promotion des coopératives, 

— vu le règlement (CE) n o 2157/2001 du Conseil du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société 
européenne (SE) ( 1 ), 

— vu le règlement (CE) n o 1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société 
coopérative européenne (SCE) ( 2 ), 

— vu la directive 2001/86/CE du Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la société européenne 
pour ce qui concerne l'implication des travailleurs ( 3 ), 

— vu la directive 2003/72/CE du Conseil du 22 juillet 2003 complétant le statut de la société coopérative 
européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs ( 4 ), 

— vu la communication de la Commission du 23 février 2004 sur la promotion des sociétés coopératives 
en Europe (COM(2004)0018), 

— vu la communication de la Commission du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020 – Une stratégie pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020), 

— vu la communication de la Commission du 27 octobre 2010 intitulée "Vers un Acte pour le Marché 
unique – Pour une économie sociale de marché hautement compétitive – 50 propositions pour mieux 
travailler, entreprendre et échanger ensemble" (COM(2010)0608),
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— vu la communication de la Commission du 16 décembre 2010 intitulée "Plateforme européenne contre 
la pauvreté et l'exclusion sociale: un cadre européen pour la cohésion sociale et territoriale" 
(COM(2010)0758), 

— vu la communication de la Commission du 13 avril 2011 intitulée "L'Acte pour le marché unique – 
Douze leviers pour stimuler la croissance et renforcer la confiance – Ensemble pour une nouvelle 
croissance" (COM(2011)0206), 

— vu le rapport de synthèse concernant la directive 2003/72/CE complétant le statut de la société 
coopérative européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs ( 1 ), 

— vu l'étude concernant la mise en œuvre du règlement (CE) n o 1435/2003 du Conseil relatif au statut de 
la société coopérative européenne (SCE) ( 2 ), 

— vu la décision des Nations unies de proclamer 2012 l'Année internationale des coopératives ( 3 ), 

— vu le rapport de l'OIT intitulé "Resilience of the Cooperative Business Model in Times of Crisis" 
(résistance du modèle coopératif en temps de crise) ( 4 ), 

— vu l'avis du Comité économique et social européen sur "La diversité des formes d'entreprise" ( 5 ), 

— vu sa résolution du 19 février 2009 sur l'économie sociale ( 6 ), 

— vu sa résolution du 19 février 2009 sur l'application de la directive 2002/14/CE établissant un cadre 
général relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ( 7 ), 

— vu sa résolution du 5 juin 2003 sur le cadre pour la promotion de la participation financière des 
salariés ( 8 ), 

— vu le rapport de la Commission du 16 septembre 2010 relatif au réexamen de la directive 2003/72/CE 
du Conseil du 22 juillet 2003 complétant le statut de la société coopérative européenne pour ce qui 
concerne l'implication des travailleurs (COM(2010)0481), 

— vu l'article 48 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de l'emploi et des affaires sociales ainsi que les avis de la commission des 
affaires juridiques et de la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres (A7-0432/2011), 

A. considérant que les entreprises coopératives œuvrent dans l'intérêt de leurs membres et de leurs usagers 
tout en apportant des solutions à des problèmes auxquels la société est confrontée, et qu'elles cherchent 
non seulement à multiplier les avantages pour leurs membres et à assurer leurs moyens de subsistance 
dans le cadre d'une politique commerciale à long terme et durable mais aussi à placer le bien-être des 
clients, des salariés et des membres de l'ensemble de la région au centre de la stratégie de l'entreprise;
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B. considérant que les entreprises coopératives sont, par nature, liées structurellement à leur territoire et 
représentent donc un facteur important d'accélération du développement local, variable déterminante 
pour la création d'une véritable cohésion sociale, économique et territoriale; considérant que, dans les 
entreprises coopératives, le financement de la formation continue à la responsabilité sociale et à l'esprit 
d'entreprise est fondamental, sachant que ces deux aspects ne sont pas entièrement pris en compte par 
d'autres instruments de participation sociale; 

C. considérant que, dans les entreprises coopératives, la participation des membres doit prévaloir et s'ex
primer dans le cadre de la gouvernance et de la structure de propriété de la coopérative; 

D. considérant que les coopératives sont un pilier important de l'économie européenne, qu'elles représen
tent un élément moteur essentiel de l'innovation sociale, et qu'elles permettent notamment de préserver 
les infrastructures et les services de proximité, en particulier dans les zones rurales et les agglomérations 
urbaines; considérant qu'il existe 160 000 coopératives en Europe, détenues par plus d'un quart de la 
population et employant quelque 5,4 millions de personnes; 

E. considérant que les coopératives sont en concurrence avec des entreprises pilotées par des investisseurs 
dans de nombreux secteurs économiques; considérant que les entreprises coopératives exercent un 
pouvoir économique considérable sur les marchés mondialisés, et que les coopératives multinationales 
tiennent elles-mêmes souvent compte des besoins locaux; 

F. considérant que, grâce à leur modèle coopératif, les banques coopératives ont fait preuve d'une pérennité 
et d'une résilience fortes durant la crise financière, que leur chiffre d'affaires et leur croissance ont 
augmenté pendant la crise, et qu'elles ont moins souffert que d'autres entreprises des faillites et des 
licenciements; considérant que les sociétés coopératives procurent également des emplois de qualité, 
ouverts à tous et résistants à la crise, qu'elles emploient souvent un taux élevé de femmes et de 
travailleurs immigrés et qu'elles contribuent à un développement économique et social durable des 
territoires en offrant des emplois locaux, non délocalisables; considérant que les coopératives peuvent 
être considérées comme une approche efficace et moderne de l'économie sociale et qu'elles sont 
susceptibles, notamment dans les zones rurales, d'offrir des perspectives d'emploi stable et de permettre 
aux travailleurs de planifier leur vie avec souplesse dans leur lieu d'origine; 

G. considérant que la crise financière et économique a montré que la question de l'attractivité d'une forme 
juridique ne saurait être considérée du seul point de vue des associés; considérant que toute entreprise, 
en tant qu'organisation sociale, a des responsabilités envers ses associés, ses salariés, ses créanciers et vis- 
à-vis de la société, et que toute évaluation doit en tenir compte; 

H. considérant que la législation concernant les coopératives et la participation des salariés varie considéra
blement d'un pays à l'autre de l'Union européenne; 

I. considérant que le statut de la société coopérative européenne (SCE) est jusqu'à présent la seule forme 
juridique d'économie sociale disponible au niveau européen, étant donné que les propositions de la 
Commission européenne relatives à l'association et à la mutuelle européennes ont été retirées en 2003 et 
que le statut de fondation européenne est encore en cours d'élaboration; 

J. considérant que la création d'un statut de la SCE vise à encourager le développement du marché 
intérieur en facilitant l'activité de ce type d'entreprises au niveau européen; 

K. considérant que la création du statut de la SCE est une étape importante de la reconnaissance du modèle 
coopératif au niveau européen, et ce également dans les États membres où le concept de coopérative a 
été discrédité pour des raisons historiques; 

L. considérant que, dans les SCE, l'implication des travailleurs au niveau transnational, notamment en ce 
qui concerne leur droit à participer au conseil d'administration, constitue un atout; 

M. considérant que la stratégie Europe 2020 préconise une économie fondée sur de hauts niveaux d'emploi, 
favorisant la cohésion économique, sociale et territoriale; considérant qu'une économie sociale solide en 
fait partie; 

N. considérant que la décision des Nations unies de proclamer 2012 l'Année internationale des coopératives 
fournit une excellente occasion de promouvoir le modèle coopératif;
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Les coopératives dans l'Union européenne 

1. rappelle que les coopératives et les autres entreprises relevant de l'économie sociale participent du 
modèle social européen et du marché unique, et méritent de ce fait d'être pleinement reconnues et soute
nues, ainsi que le prévoient les constitutions de certains États membres et divers textes fondamentaux de 
l'Union européenne; 

2. rappelle que les coopératives pourraient représenter une nouvelle étape dans l'achèvement du marché 
intérieur européen et viser à réduire les obstacles transfrontaliers existants et à améliorer la compétitivité 
dudit marché; 

3. fait observer que le règlement (CE) n o 1435/2003 du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société 
coopérative européenne (SCE) (ci-après "le statut") et la directive 2003/72/CE complétant le statut de la 
société coopérative européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs (ci-après "la directive") 
sont étroitement liés; 

4. se félicite de la communication de la Commission (COM(2012)0072); se félicite de l'intention de la 
Commission de simplifier le statut tout en renforçant les éléments touchant spécifiquement l'aspect coopéra
tif, et du fait que l'opération s'accompagnera d'une consultation des parties prenantes; demande que la 
position du Parlement sur la société coopérative européenne soit prise en compte dans ce processus; 

5. constate avec regret que la SCE ne connaît pas encore un vif succès, au vu de sa faible utilisation – 
jusqu'en 2010, seules 17 SCE avaient été établies, employant au total 32 personnes ( 1 ); souligne que ce bilan 
sans appel témoigne de l'inadaptation du statut aux spécificités des sociétés coopératives en Europe même si 
les entrepreneurs ont exprimé leur intérêt à créer une SCE; se félicite de l'évaluation approfondie du statut 
qui a été réalisée afin de déterminer les raisons de son manque d'attractivité et de son incidence limitée, ainsi 
que pour évaluer ce qui est peut être fait pour surmonter le manque d'expérience dans la mise en œuvre et 
les autres obstacles éventuels; 

6. observe que le recours à la SCE se limite souvent à des coopératives de second degré composées de 
personnes morales uniquement, par des mutuelles, qui ne disposent pas encore d'un statut européen et 
souhaitent malgré tout se prévaloir d'un statut juridique associé à l'économie sociale, ou par de grandes 
entreprises; remarque qu'il reste difficile pour les petites sociétés coopératives, qui constituent pourtant la 
majorité du mouvement coopératif en Europe, d'avoir recours au statut de la SCE; 

La participation des travailleurs dans les SCE 

7. se félicite de ce que les dispositions relatives à la participation des travailleurs soient considérées 
comme un élément central de la SCE; fait cependant remarquer qu'elles devraient prévoir les obligations 
liées à la nature particulière des coopératives; 

8. indique que plusieurs États membres n'ont pas transposé certains articles de la directive concernant les 
droits des travailleurs, notamment les dispositions relatives à la différence entre les hommes et les femmes, 
ce qui a conduit à un certain nombre de lacunes dans le contrôle et l'application des procédures de 
participation des travailleurs, et souligne qu'il importe d'y remédier afin d'éviter tout recours abusif à la 
SCE; déplore que les dispositions de référence pour la participation des travailleurs aux organes adminis
tratifs ne prévoient pas d'obligation de participation des travailleurs; 

9. constate cependant avec satisfaction que quelques États membres ont non seulement transposé correc
tement la directive, mais qu'ils sont en réalité allés au-delà des exigences de la directive; 

10. demande toutefois à la Commission de surveiller de près l'application de la directive 2003/72/CE afin 
d'empêcher une utilisation erronée qui viserait à priver les travailleurs de leurs droits; prie la Commission 
d'adopter les mesures nécessaires pour assurer la transposition correcte de l'article 13 de la directive; 

11. observe que l'article 17 de la directive impose à la Commission de réexaminer l'application de cette 
dernière et, le cas échéant, de la réviser; souligne que le recours limité au statut rend difficile une évaluation 
appropriée de la directive; 

12. constate que la directive ne devrait pas être révisée avant le statut; demande que soit envisagée 
l'introduction de dispositions concernant la participation des travailleurs dans le statut lui-même, dans un 
souci de simplification et de meilleure réglementation;
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13. souligne qu'il convient de se pencher, au cours du réexamen de la directive, sur les besoins spéci
fiques des travailleurs des coopératives, y compris sur la possibilité d'être à la fois propriétaire et salarié au 
sein de la même société; invite la Commission à élaborer des instruments permettant au salarié et à l'usager 
de détenir des parts de la coopérative; se donne pour objectif que la participation des travailleurs devienne 
naturelle dans les entreprises de tous les États membres de l'Union européenne; recommande d'améliorer la 
participation des salariés dans des modèles de société transfrontaliers et de ne pas la limiter au plus petit 
dénominateur commun; 

14. se félicite des conclusions de l'étude sur la mise en œuvre du règlement (CE) n o 1435/2003 du 
Conseil relatif au statut de la société coopérative européenne (SCE) ( 1 ), en particulier en ce qui concerne les 
mesures proposées pour promouvoir la SCE en développant la sensibilisation grâce à des programmes 
éducatifs destinés aux conseillers en droit des coopératives et aux acteurs sociaux, et en encourageant la 
coopération entre les sociétés coopératives au niveau transfrontalier; 

15. invite la Commission et les États membres à encourager les coopératives à accroître la participation 
des femmes au groupe spécial de négociation (GSN) et à mettre en œuvre des politiques de diversité pour 
assurer l'égalité entre les hommes et les femmes dans la vie professionnelle et la vie privée et, notamment, 
pour une meilleure représentation des femmes à des postes de direction; invite la Commission à prendre en 
considération la dimension de genre lorsqu'elle contrôle que la directive est correctement mise en œuvre et 
quand elle procèdera à la révision du règlement relatif à la SCE; 

16. invite la Commission à inclure les SCE dans une éventuelle réglementation européenne pour garantir 
une meilleure représentation des femmes à des postes de direction et dans les conseils d'administration des 
entreprises ouvertes au public et cotées en bourse, au cas où les entreprises ne parviendraient pas à 
atteindre, volontairement, les objectifs de 30 % d'ici à 2015 et de 40 % d'ici à 2020; 

L'avenir du statut 

17. souligne que le statut, du fait de sa complexité, ne répond qu'en partie aux besoins des coopératives, 
et qu'il convient, sans nuire pour autant à sa qualité, de le simplifier de manière intelligible afin de le rendre 
plus accessible, facilement compréhensible et plus simple à mettre en œuvre, de manière à garantir les droits 
de tous les salariés à l'information, à la consultation et à la participation; 

18. fait observer la diversité des traditions et des lois sur les coopératives à travers l'Union; souligne que 
le statut devrait prévoir un cadre juridique autonome pour les SCE en plus de la législation nationale 
existante sur les coopératives, et éviter ainsi une harmonisation immédiate; 

19. insiste sur le fait que rendre le statut de la société européenne plus attrayant ne saurait passer par un 
abaissement des normes; est d'avis que la révision du statut doit permettre de développer la reconnaissance 
de cette forme de société au sein de l'Union européenne; souligne que le poids économique des sociétés 
coopératives, leur capacité de résistance face à la crise ainsi que les valeurs sur lesquelles elles se basent 
démontrent pleinement la pertinence d'une telle forme de société dans l'Union aujourd'hui et justifient une 
révision du statut; souligne que la transparence, la garantie de la protection des droits des intervenants ainsi 
que le respect de la culture et des traditions nationales doivent se trouver au cœur des mesures et actions 
européennes futures relatives à la SCE; rappelle que certaines coopératives nationales ne sont malheureuse
ment que peu incitées à avoir recours au statut parce qu'elles bénéficient d'une structure de holding; souligne 
qu'il convient de renforcer la possibilité de regrouper les coopératives nationales de différents États 
membres; 

20. insiste pour que toutes les parties intéressées soient associées au processus de révision, notamment 
les acteurs sociaux engagés dans le mouvement coopératif et l'action syndicale, tout en soulignant la 
nécessité de mener à bien ce processus en temps utile; 

L'amélioration de l'emploi dans les coopératives et les SCE et le renforcement des coopératives en tant 
que piliers de l'économie sociale 

21. entend que la Commission prenne les mesures appropriées afin de veiller à une mise en œuvre pleine 
et entière de la directive;
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22. déplore le fait que la Commission n'ait dans l'ensemble pas tenu compte des recommandations du 
Parlement sur les coopératives; rappelle que la résolution ( 1 ) invitait à: 

— reconnaître et prendre en compte dans les politiques européennes les spécificités des entreprises relevant 
de l'économie sociale, 

— s'assurer que l'Observatoire européen des PME inclue systématiquement les entreprises d'économie 
sociale dans ses études, 

— intensifier le dialogue avec les sociétés d'économie sociale, 

— améliorer le cadre juridique de ces entreprises dans les États membres; 

23. rappelle que, dans la communication COM(2004)0018, la Commission s'était engagée à mettre en 
œuvre douze initiatives, dont les suivantes: 

— soutenir les acteurs concernés et organiser un échange structuré d'informations, 

— diffuser les bonnes pratiques pour améliorer les législations nationales, 

— rassembler des données statistiques européennes sur les coopératives, 

— simplifier et réviser la législation européenne relative aux coopératives, 

— lancer des programmes d'éducation adaptés et inclure des références aux entreprises coopératives dans 
les instruments financiers gérés par le Fonds européen d'investissement; 

24. regrette que seuls trois de ces engagements aient été mis en œuvre, sans qu'il n'en ressorte toutefois 
de résultats tangibles; souligne que de telles insuffisances limitent le potentiel de développement des 
coopératives; 

25. observe qu'il est impossible de parvenir à des résultats sans mettre à disposition les ressources 
suffisantes; souligne qu'il importe d'améliorer au plus vite au sein de la Commission l'organisation et les 
ressources consacrées à l'économie sociale, étant donné la dispersion actuelle des compétences et du 
personnel travaillant sur les sujets liés à l'économie sociale; 

26. rappelle que les politiques de l'Union dans tous les domaines doivent reconnaître les spécificités et la 
valeur ajoutée des entreprises d'économie sociale, notamment les sociétés coopératives, en adaptant comme 
il se doit la législation relative aux marchés publics, aux aides d'État et à la régulation financière; 

27. invite les États membres à prévoir des conditions plus favorables pour les coopératives, comme 
l'accès au crédit et une fiscalité avantageuse; 

28. invite la Commission à tenir compte de la structure financière des coopératives dans le cadre de la 
législation relative aux exigences de fonds propres et aux normes comptables et d'information; souligne que 
toutes les coopératives, et notamment les banques coopératives, sont concernées par la législation relative au 
rachat des parts des coopératives et des réserves impartageables; 

29. met en évidence les défis particuliers résultant de la révolution numérique et auxquels doit faire face 
le secteur des médias, notamment les éditeurs organisés sous forme de coopérative; 

30. prie instamment la Commission de proposer une méthode ouverte de coordination pour l'économie 
sociale, notamment pour les entreprises coopératives, qui sont un acteur clé de ce secteur, en associant aussi 
bien les États membres que les parties prenantes, afin d'encourager les échanges de bonnes pratiques et de 
susciter une amélioration progressive dans la prise en compte de la nature des coopératives par les États 
membres, notamment dans les domaines de la fiscalité, des prêts, des charges administratives et des mesures 
de soutien aux entreprises;
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31. accueille favorablement le fait que l'Acte pour le marché unique reconnaisse la nécessité de promou
voir l'économie sociale, et invite la Commission à lancer l'initiative tant attendue pour l'entrepreneuriat 
social qui s'appuie sur les principes coopératifs ( 1 ); 

32. engage la Commission à envisager de consacrer une Année européenne au thème de l'économie 
sociale; 

33. est favorable à des mesures de soutien aux entreprises, notamment en matière d'assistance-conseil aux 
entreprises et de formation des travailleurs, ainsi qu'à un meilleur accès des coopératives au financement, 
notamment en cas de rachat par les salariés ou par les usagers, dans la mesure où il s'agit là d'un moyen 
sous-estimé pour permettre le sauvetage d'entreprises en temps de crise et la cession d'entreprises familiales; 

34. met en évidence le rôle croissant des coopératives dans le secteur des services sociaux et des biens 
publics; souligne qu'il importe d'assurer des conditions de travail décentes et d'aborder les problèmes de 
santé et de sécurité dans ce secteur sans tenir compte du statut de l'employeur; 

35. insiste sur la nécessité de permettre une contribution des coopératives au dialogue social au niveau 
européen; 

36. souligne le potentiel que recèlent les SCE pour la promotion de l'égalité entre les hommes et les 
femmes à travers la mise en œuvre de politiques et de programmes à différents niveaux, en accordant une 
attention particulière à l'éducation, à la formation professionnelle, à la promotion de l'entreprenariat et aux 
programmes de formation continue; note que l'égalité entre les hommes et les femmes dans la prise de 
décision à différents niveaux est bénéfique d'un point de vue économique et crée aussi des conditions 
favorables pour que les personnes talentueuses et compétentes puissent exercer des fonctions de gestion 
et de supervision; souligne en outre que certains aspects du travail coopératif permettent une flexibilité 
favorisant la conciliation de la vie familiale et professionnelle; demande à la Commission de concevoir un 
mécanisme pour l'échange de bonnes pratiques en matière d'égalité hommes-femmes entre les États 
membres; 

37. souligne que la SCE peut répondre aux besoins des femmes, en améliorant leur niveau de vie grâce à 
l'accès à des offres d'emploi décent, aux établissements d'épargne et de prêt, au logement et aux services 
sociaux ainsi qu'à l'éducation et à la formation; 

* 

* * 

38. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission ainsi qu'aux 
gouvernements et aux parlements des États membres. 

( 1 ) http://www.ica.coop/coop/principles/coopidentitylanguages.pdf. 

Processus de Bologne 

P7_TA(2012)0072 

Résolution du Parlement européen du 13 mars 2012 sur la contribution des institutions 
européennes à la consolidation et aux avancées du processus de Bologne (2011/2180(INI)) 

(2013/C 251 E/04) 

Le Parlement européen, 

— vu l'article 165 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (traité FUE); 

— vu la Déclaration universelle des droits de l'Homme et en particulier son article 26, 

— vu la Charte européenne des droits fondamentaux et en particulier son article 14,

FR C 251 E/24 Journal officiel de l’Union européenne 31.8.2013 

Mardi 13 mars 2012

http://ec.europa.eu/public_opinion/flash/fl_260_en.pdf
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